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gouvernement. qui assureront une parfaite liberté et efficacité, et feront disparaitre au-
tant que possible jusqu'à l'apparence d'a.scenidence de parti ou dle secte."

Les signataires de cette Remontrance. à ce que nous apprend le Messenger, ont r'
une entrevue avec le Gouverneur Général, qui leur a donné l'assiranlce que dans l'ad-
nrmiisLrationî du gouvernement de cette Colonie, il ne reconnaitrait auctine secte dom i-
nan te. ses iistrut'tioin, l'obIitecaiIt à traiter tout le monde sur le piedd *in e parfaite
égalité, sans pré'érence aueune cnvers qui que ce soit dans la distribution des emplois
publics.

Au premier abord, nous n'avons rien vu dans la pièce dont nouis citons les principaux
passages, qlui pût soulevcr aucune objection. Personne, saris doute ne peit trouver ;!
redire que des institutions Puibliucs d'éiucation supqportEcs par les jonîds publics
soient régies de manière à ne créer de f'ait ateine exclusion ; suipport'e5 à mll0m0e les
deniers de tout lu monde, leurs portcs dois ent être oui vertes ài tout le monde ; c'est-à-dire
qu'il ne doit rien v avoir dans les institutions de cette nature qui puisse ci éloigier les
professeurs ou les étudiants d'aucune croyance, d'auii cuie cotiîluuni on ; Cil ni n mot ces
institutions ne doivent pas avoir de caractere religieux, si ce nu'est le caractère chrétien
dans un pays tout chrétien comme le Canada. C'est ainsi que nous avons compris la
Remontrance dcs Ministres Protestants, et c'est ainsi que le Gouverneur Général parait
aussi l'avoir compris, à en juger d'après ce que le 1Jlcssenger rapporte de la conversa-
tion que son Exeltllce IL eue avec les Signataires. ïlais si l'on ci croit le Ilcraild, ces
Messeucirs auraient compris dans leur remontrance noit seulement les colléges établis
supportés et régis par Ics autorités civiles, mais aussi toits ios colléges et sémiinaires
catholiques. et il reproche aux signataires de n'avoir pas hautemiienît et clairemmetnt Cor-
mulé leur pensée ;i cet égard.

Nous nc ferons pas. jusqu<'.i*à plu.1 ample informé. aux Alessieurs cr question l'injure
de leur attr;buier l'initttion que leur prete le Herald, qu'ils s'empresseront le désam-
voier, nous l'espérons. Ils sont trop bien inforins, sans doute, pour ignorer que nos
colléges et sémiiaires anciens et nouveaux ont été fondés et dotés par les particuliers
ou communautés pour des fis toutes catholiques, et confiés pour cet objet à <les corps
tous catholiques. Quant aux allocations publiqlucs qui ont été accordées ài quelques-
uns d'eux, elles ne l'ont été qu'en 'orme de secours, etjamais la L.égislatirc n'a cru
par lâ acquérir le moinlre iroît lu monde ài s'itnniscer dans leur régie. établie et réglée
par leurs 'ondateirs. La Législature n'a pas plus le diroit de laire dles régleieis pour
la régie le ntos colléges et séminaires catholiques. I moins que ceux-ci tme le denani-
dent, qu'elle i 'a celui d'en faire poiur la régie iut Bureau du Jlcrald. Il faut. comme ce
.Journal, s'être habitué au mépris des principes dfi d roit public et île la iorale publique
pour user porter des yeux dle convoitise sur ios établissemens d'éducation, "les Collé-
" ges Catholiques Romains du Canuada Est, ces chiteaux forts de l'exclusisme,," comme
il les appelle.

Le ferild est jaloux sans doute, et il a raison de l'être et nous le serions -. sa place,
il est jaloux de voir qu'un peuple lue sa plus chère pensée a toujours été de voir réduit
a l'ilotisme social et politique, se trouve aujourd'hui cri possession de colléges, qui ne
lui laissent rien à désirer aux penples les plus favorisés souts ce rapport ; et désespérant
de rencontrer cItez les siens le dévouement et la générosité (lui créerent ces colléges, il
voudrait noirs les ravir au profit du protestantisme. Et qu'en ferait-il ce protestantisme
de nos collèges, s'il les avait ? car quoiq'en dise le Herîkld, ils sont tous. I l'exception
di séminaire de Montréal, très pauvrement dlotés. Le séminaire de Québec, le mieux
doté après celui de Montréal, ie se maintient au point d'éminence qu'il a atteint qu'au
moyen île prodiges d'économie. Que le lerald sache que tous nos colléges <se se Iamn-
tiennent que par le moyen qui leur a donniré naissance, par le dévorement du clergé, qmi
fournit îles professeurs pour une rétribution au-dessous de celle dut plus misérablejour
<alier, et des che's à ces maisons pour moins encore, puisque ces derniers n'ont que le
manger et le vêtemenmt. Le protestantisme a-t-il de pareils sujets à envoyer dans nos
collèges ? Encore une rois, qu'en ferait-il si les portes lui ci étaient ouvertes 1 Certes,
il est facile de prévenir ce, qui arriverait ; les nouveaux proflesseurs et directeurs avec
leurs femmes et leurs enfants. et leur désir île l'aire de l'argent, exigeraient de gros sa-
laires ; il faudrait élever le prix dIes pensions, que peu île iarents pourraient payer, et
les colléges se dépeuplraient, on leurs portes ne pourraient plus s'ouvrir que devamnt la
géniture titi parti ravori. C'est-là, nous le pensons bien, ii résultat qui n'effraiera
guere le Hcralld, mais il est au pays tn demi-million d'hommes qui devront en dispa..


